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Je vous félicite pour 1l’effort domt a fait preuve le
personnel depuis quelque temps pour le respect des heures

d’ouverture de bureau.

Avec l’accord de Monsieur le RESIDENT - EDJOINT

Ruhenge”
\\\\\\ \‘“\““““ et de lMonsieur le MINISTRE DE L’INTERIEUR, j'ai le plaisir de vous informer
718

de ce que, & partir de Lundi 20 mars 1961, l'horaire d’ouverture des bureaux

est le suivant @
-de T H 30 &a 12 H.

(
et E tous les jours ouvrables
(

- de 14 Ha 1T H

et Samedi : -de 7 H 30 a 12 H.

la M.0.I. pénitentiaire commencera cependant le travail

4 6 H 30 comme antérisurement ainsi que 1l°équipe des travaux du Poste.

L'Administrateur de Territoire
J. M. KIRSCH




